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1 Sommaire général du dossier de demande 
d’autorisation environnementale du projet 
éolien de Plessé (44) 

1.1 Sous dossier 1 (1 document) 

● Sommaire général du dossier de demande 

● Lettre de demande 

● Cerfa 

● Sommaire inversé 

1.2 Sous dossier 2 (1 document) 

● Note de présentation non technique 

1.3 Sous dossier 3 (1 document) 

● Informations générales 

1.4 Sous dossier 4 (14 documents) 

● 4-1 Etude d’impact 

● 4-1-A Annexes (annexes 1 à 11) 

● 4-2 Résumé non technique de l’étude d’impact 

● 4-3 Carnet de photomontages 

1.5 Sous dossier 5 (2 documents) 

● Etude de danger 

● Résumé non technique de l’étude de danger 

1.6 Sous-dossier 6(2 documents) 

● 5.1 Dossier de dérogation d’espèces protégées 

● 5.2 Cerfa 

1.7 Sous-dossier 7 (1 document) 

● Réponse à la demande de complément 
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4 Sommaire inversé 

Ce sommaire inversé a pour objectif de vérifier la complétude du dossier avant et pour le dépôt 
de la demande auprès du guichet unique. 

Extrait de l'article R. 181-16 du code de l'environnement : 

« Le préfet désigné à l’article R. 181-2 délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande 
d'autorisation lorsque le dossier comprend les pièces exigées par la sous-section 2 de la section 
2 du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. » 

Le tableau suivant a été établis selon le contexte du projet : 

• Informations communes 

• Volet ICPE, dont les spécificités relatives aux éoliennes 

• Contenu de l’étude d’impact 

Une indication des références des pages remplie à la fin de chaque ligne permet de vérifier dans 
le dossier la présence des éléments constitutifs du dossier. 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

Informations communes 

1 Identité du demandeur R181-13 1° 

Personne physique : 

● Nom, prénoms, adresse personne morale : 

● Dénomination ou raison sociale, forme juridique, SIRET, adresse siège social, 
qualité du signataire de la demande 

   

Cerfa 3.1b, 3.2, 3.3 : 

Sous-dossier 2, page 4 

Sous-dossier 3, page 4 

Sous-dossier 4, page 22 

Sous-dossier 5, page 11 

Sous-dossier 6, page 38 

2 Lieu du projet R181-13 2° 

● Mention du lieu 

● Plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000 ou 1/50 000 indiquant 
l’emplacement 

   

Cerfa 2.2: 

Sous-dossier 2, pages 4 et 5 

Sous-dossier 3, pages 4 et 5 

Sous-dossier 4, pages 32 et 33 

Sous-dossier 6, page 40 à 42 

3 Propriété du terrain R181-13 3° 
Document attestant : propriété ou droit d’y réaliser le projet ou procédure pour y 
conférer le droit 

   
Cerfa 2.3 :  

Sous-dossier 3, pages 6 à 27 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

4 Description du projet R181-13 4° 

● Nature et du volume de l’activité envisagée ; 

● Modalités d’exécution et de fonctionnement ; 

● Procédés mis en œuvre ; 

● Indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève ; 

● Moyens de suivi et de surveillance ; 

● Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ; 

● Conditions de remise en état du site après exploitation ; 

● Nature, origine et volume des eaux utilisées ou affectées (non concerné ici) 

   

Cerfa 4.1.1, 4.1.2, 4.2.2: 

Sous-dossier 2, pages 6 à 13 

Sous-dossier 3, pages à 45 à 
53 

Sous-dossier 4, pages 34 à 49 

Sous-dossier 6, pages 43 à 55 

5 ou 

Étude d’impact R181-13 5° Conforme aux articles R122-2 et R122-3 

   Sous-dossier 4 
Étude d’incidences et 
décision de l’examen cas par 
cas 

R181-13 6° 
Justification de non-soumission à étude d’impact émise par l’Autorité 
environnementale conforme à l’article R181-14 

6 Représentations graphiques R181-13 7° 
Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier 

   
Répartis dans l’ensemble des 
dossiers 

7 
Note de présentation non 
technique 

R181-13 8° Indépendante du résumé non technique    Sous-dossier 2 

8 
Synthèse des mesures 
envisagées 

R181-13 
Synthèse des mesures envisagées, sous forme de propositions de prescriptions de 
nature à assurer le respect des dispositions des articles L.181-3, L.181-4 et R.181-
43 

   

Sous-dossier 4, pages 605 à 
610 

Sous-dossier 6, pages 312 à 
315 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

VOLET 2/. du Cerfa : Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

9 
Procédés de fabrication, 
matières utilisées, produits 
fabriqués 

D181-15-2 I 
2° 

De manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l’installation [2° du I de 
l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement] ; 

   Sous-dossier 3, pages 49 à 50 

10 

Capacités techniques et 
financières 

D181-15-2 I 
3° 

Dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au 
dépôt de la demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir 

   Sous-dossier 3, pages 55 à 61 

Montant des garanties 
financières 

L516-1 Pour la remise en état 

11 Plan d’ensemble 
D181-15-2 I 

9 
A l’échelle de 1/200 (une échelle réduite peut être admise)    

Sous-dossier 2, page 8 

Sous-dossier 3, pages 62 à 67 

Sous-dossier 4, pages 35 à 36 

Sous-dossier 6, pages 44 et 45 

12 Étude de dangers 
D181-15-2 I 

10 
-    

Sous-dossier 5 dans son 
ensemble 

13 Implantation sur un site nouveau 
D181-15-2 I 

11 

Avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou 
du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d’urbanisme, sur la remise en état du site lors de l’arrêt définitif de 
l’installation 

   Sous-dossier 3, pages 73 à 79 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

14 Conformité urbanisme 
D181-15-2 I 

12 a) 
document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme    

Sous-dossier 2, pages 66 à 69 

Sous-dossier 3, pages 68 à 71 

Sous-dossier 4, pages 621 à 
625 

Contenu de l’étude d’impact 

15 
Résumé non technique des 

informations 
R122-5 II 1° 

peut faire l'objet d'un document indépendant 

Indépendant de la note de présentation non technique 
   

Sous-dossier 4-2 : résumé non 
technique 

16 Description du projet R122-5 II 2° 

● Description de la localisation du projet ; 

● Description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, 
le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en 
matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et de 
fonctionnement ; 

● Description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du 
projet, relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation 
d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources naturelles 
utilisés ; 

● Estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels 
que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la 
lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets 
produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

   
Sous-dossier 4-1 : chapitre 3, 
pages 31 à 49 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

17 
État actuel de l’environnement et 
son évolution probable 

R122-5 II 3° 

Description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur 
évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommée « scénario de référence », 
et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en 
œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au 
scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la 
base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles ; 

   
Sous-dossier 4-1 : chapitre 14, 
pages 626 à 630 

18 
Description des facteurs 
susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet  

R122-5 II 4° 
Population, santé humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air, climat, biens matériels, 
patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et 
paysage 

   
Sous-dossier 4-1 : chapitre 4, 
pages 53 à 301 

19 

Incidences notables que le projet 
est susceptible d'avoir sur 
l'environnement 

La description des éventuelles 
incidences notables sur les 
facteurs mentionnés au III de 
l'article L. 122-1 porte sur les 
effets directs et, le cas échéant, 
sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, 
transfrontaliers, à court, moyen et 
long termes, permanents et 
temporaires, positifs et négatifs 
du projet. 

R122-5 II 5° 

Résultant de :  

● La construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition ; 

● L’utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et 
la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité 
durable de ces ressources ; 

● L’émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 
radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des 
déchets ; 

● Risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 
l'environnement 

● Cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant 
compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation 
des ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement susceptibles d'être touchées ; 

● Incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 
climatique ; 

● Technologies et des substances utilisées 

   

Sous-dossier 4-1 : 

Chapitre 6, pages 341 à 438 

Chapitre 8 – Pages 482 à 567 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

20 
Incidences négatives notables 
attendues du projet sur 
l'environnement 

R122-5 II 6° 
Résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes 
majeurs en rapport avec le projet concerné. 

   
Sous-dossier 4-1 : chapitre 3.5, 
pages 50 à 52 

21 
Solutions de substitution 
raisonnables qui ont été 
examinées  

R122-5 II 7° 
Fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication 
des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine 

   
Sous-dossier 4-1 : chapitre 5, 
pages 302 à 340 

22 
Mesures prévues pour éviter 
réduire compenser les effets 
notables du projet 

R122-5 II 8° 

Pour :  

● Eviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

● Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. 

   

Sous-dossier 4-1 : 

Chapitre 7, pages 439 à 481 

Chapitre 10, pages 580 à 597 

23 
Modalités de suivi des mesures 
d'évitement, de réduction et de 
compensation proposées 

R122-5 II 9° -    
Sous-dossier 4.1 : chapitre 
10.1.4, pages 598 à 603 

24 
Description des méthodes de 
prévision ou des éléments 
probants 

R122-5 II 
10° 

Utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement    
Sous-dossier 4.1 : chapitre 15, 
pages 631 à 687 

25 
Noms du ou des maîtres d’œuvre 
du dossier 

R122-5 II 
11° 

Noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 
et les études ayant contribué à sa réalisation 

   
Sous-dossier 4.1 : chapitre 15, 
page 632 

26 
Evaluation des incidences Natura 
2000 

R.414-19 et 
23 

Pour les projets soumis à évaluation environnementale.    
Sous-dossier 4.1, chapitre 9, 
pages 568 à 578 
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n° Information Réf. CE Description  

Présence 
Références des pages du 

dossier 
Oui Non 

27 
Dossier de dérogation d’espèces 
protégées 

L. 411-2 Dossier de mesures compensatoires pour les espèces protégées     Sous-dossier 6  

28 

Demande d’autorisation 
d’atteinte aux allées ou 
alignements d’arbres bordant la 
voie publique 

L. 350-3 
Demande d’autorisation d’atteinte aux allées ou alignements d’arbres bordant la 
voie publique 

   
Sous-dossier 4.1, chapitre 12, 
pages 611 à 620 

 

 

 



 

 
 

 


